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Compte rendu de secteur 

Secteur : Logement et itinérance  

Thème : Itinérance 

Historique 

En 2019, les Premières Nations-en-assemblée ont adopté la résolution 79/2019, Plan d’action 
pour les sans-abri des Premières Nations dans les réserves et hors réserve, qui donne à l’APN le 
mandat d’élaborer un plan d’action national de lutte contre l’itinérance des Premières Nations, 
qui est destiné à améliorer la mise en œuvre des programmes du gouvernement fédéral ainsi 
que les mécanismes financiers et sociaux pour lutter contre l’itinérance.   
Le Plan d’action préconisera une approche globale et multipartenaire pour prévenir, réduire et 
mettre fin à l’itinérance parmi les Premières Nations. Ce travail est aligné sur la Stratégie 
nationale sur le logement et les infrastructures connexes des Premières Nations de l’APN et sur 
l’objectif de transférer la gestion, le contrôle et l’entretien du logement et des infrastructures 
connexes des Premières Nations aux Premières Nations. 
 
Récent plaidoyer de l’APN 

À ce jour, l’APN a réalisé d’importants travaux de recherche et de mobilisation pour s’assurer que 
le Plan d’action s’appuiera sur des données probantes et qu’il prendra en compte les besoins et 
les priorités des Premières Nations concernant l’itinérance. La recherche comprenait trois 
projets : une analyse documentaire, une analyse de la situation et une cartographie des 
systèmes. L’APN a également organisé un sondage national, 16 séances de mobilisation 
régionales et des discussions avec des fournisseurs de services de lutte contre l’itinérance.  

Une ébauche du Plan d’action national des Premières Nations sur l’itinérance est actuellement 
en cours d’élaboration. S’appuyant sur les résultats des recherches et des séances de 
mobilisation accomplies à ce jour, cette ébauche sera présentée aux Premières Nations-en-
assemblée durant l’Assemblée extraordinaire des Chefs, en décembre 2023, aux fins 
d’approbation et d’obtention du mandat de mise en œuvre. 

L’APN et Infrastructure Canada (INFC) se réunissent régulièrement en tant que Groupe de travail 
technique mixte (GTTM) pour orienter le processus d’élaboration d’initiatives de lutte contre 
l’itinérance, comprenant un financement des Premières Nations fondé provenant du programme 
Vers un chez-soi. Le personnel du Secteur du logement et de l’itinérance de l’APN travaille 
actuellement avec des techniciens régionaux du logement pour déterminer un mode 
d’administration du financement dans chaque région. L’APN demande un déploiement rapide et 
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sans délai de ce financement, car de nombreuses régions ont déjà déterminé leur mode 
d’administration et sont prêtes à conclure une entente avec INFC dès que possible. 

 

 

Prochaines étapes 

Avant de soumettre une ébauche de Plan d’action aux fins d’approbation aux Premières Nations-
en-Assemblée en décembre, d’autres séances de mobilisation auront lieu pour permettre aux 
Premières Nations d’examiner l’ébauche et donner leur avis et une orientation au fur et à mesure 
de sa finalisation. Une résolution des Premières Nations-en-Assemblée officialisant l’adoption 
d’un Plan d’action donnera à l’APN un mandat renouvelé pour continuer de demander une 
réforme des programmes et des services, un financement immédiat et à long terme et des 
mesures urgentes pour s’attaquer et mettre fin à l’itinérance parmi les Premières Nations, 
conformément au Plan d’action. 

L’APN continuera de demander des réponses d’urgence immédiates au problème de l’itinérance, 
reconnaissant que le financement à long terme et la réforme des politiques ne suffisent pas à 
répondre aux besoins immédiats des citoyens des Premières Nations actuellement en situation 
d’itinérance. À cette fin, elle travaille avec INFC, la Société canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL) et Services aux Autochtones Canada (SAC) à la détermination de sources de 
financement possibles pour répondre aux priorités et aux besoins urgents des Premières Nations 
en situation d’itinérance. 

Dans le but d’aider à combler les lacunes en matière de connaissances et de données sur 
l’itinérance au sein des communautés des Premières Nations, l’APN met au point une méthode 
pour aider les Premières Nations à recueillir leurs propres données sur l’itinérance, 
conformément à leurs principes de PCAP (propriété, contrôle, accès et possession). L’objectif est 
de permettre aux Premières Nations de posséder et de contrôler ces données afin qu’elles 
puissent être utilisées par des Premières Nations pour leur propre plaidoyer, des propositions de 
financement et la prestation de services. L’APN élabore également un cadre pour analyser ces 
données à l’échelle nationale afin de combler les lacunes en matière de données sur l’itinérance 
parmi les Premières Nations. Un prototype de la méthode est en cours de finalisation. L’APN la 
mettra à l’essai en collaboration avec les régions dans le cadre d’un projet pilote; celui-ci 
permettra d’obtenir des commentaires supplémentaires et d’affiner la méthode. 


